
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Dans le cadre de la rénovation de vos parties communes,
nous procéderons à partir du 26 aout 2013 et pour une durée de 2
semaines environ par immeuble, au remplacement du carrelage du hall
d’entrée.

Ces travaux consistent à déposer l’ancien, poser un isolant phonique,
carreler et protéger.

le 7 aout 2013

CHOPIN

carreler et protéger.

Nous nous excusons par avance pour la gêne occasionnée. Nous vous
demandons de bien respecter les protections cartons afin d’éviter les
dégâts.

Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations 
complémentaires (au 0.800.400.501 ainsi qu’au bureau de 
chantier situé au 2 square Berlioz appartement 4).

Merci de votre compréhension.


